
G A R A G E

NAULEAU - NIORT

www.garage-nauleau.fr

05 49 35 69 30 - 05 49 09 25 25
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Pour publier vos annonces légales et avis de marchés publics dans

la Nouvelle République, NRD, Centre Presse et autres presses habilitées :

E-mail : aof@nr-communication.fr - Tél : 02 47 60 62 10

NR Communication - 26, rue Alfred-de-Musset

BP 81228 – 37012 Tours Cedex 1

***********

Pour saisir ou consulter une annonce légale : www.nr-legales.com

Pour consulter un avis de marchés publics : www.pro-marchespublics.com

ANNONCES LɑGALES

Vie de sociɑtɑs

PHILDALI

Société par actions simplifiée au capital de 10000 €

Siège : 16 rue Martin Beaulieu - 79000 Niort

Siren 921 094 058 - Greffe du tribunal de commerce de Niort

MODIFICATION DES DIRIGEANTS

Selon décision du tribunal de commerce de Niort en date du 9 octobre 2025, la

société "SELAS AJ UP", représentée par Me Cédric LAMAIRE, administrateur judi- ciaire,

prise en son établissement situé 13 rue de la Bourle d'Or 79000 Niort a été désigné en

qualité d'administrateur provisoire de la société "PHILDALI" dont le siège est 16 rue Martin

Beaulieu - 79000 Niort.

Mention en sera faite au registre du commerce et des sociétés de Niort.

Pour avis.

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE NIORT

Le tribunal judiciaire de Niort a, par jugement en date du 05 novembre 2025,

prononcé la résolution du plan de redressement et l’ouverture de la liquidation judiciaire

concernant :

Monsieur Sébastien PRAUD

1 Maison Blanche 79340 VASLES

Et désigné la SELARL ACTIS, en la personne de Me Stéphane Alexis MARTIN, en

qualité de liquidateur judiciaire.

Les déclarations de créances sont à déposer auprès du mandataire judiciaire dans

les deux mois de la présente publication

TRIBUNAL JUDICIAIRE DE NIORT

Le tribunal judiciaire de Niort, par jugement en date du 05 novembre 2025, a

prononcé l’ouverture du redressement judiciaire concernant :

Eric MONASSIER

3 rue du Merlusson

79270 SAINT-SYMPHORIEN »

Fixant provisoirement la date de cessation des paiements au 5 mai 2024 et désignant

la SELARL ACTIS en la personne de Me Julie PERROT – 17 rue de la gare – 79000

NIORT – en qualité de mandataire judiciaire. ; Les déclarations de créances sont à déposer

dans les deux mois suivant la publication au BODACC auprès du mandataire judiciaire. »

Enquɒtes publiques

COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION DU BOCAGE

BRESSUIRAIS

AVIS D'ENQUETE PUBLIQUE

Révisions allégées n°2 et 3 du Plan Local d'Urbanisme intercommunal

Par arrêté A-2025-58 du 06/11/2025, Monsieur le Président de la Communauté

d’agglomération du Bocage Bressuirais (Agglo2B) a ordonné l’ouverture d’une enquête

publique conjointe pour une durée de 17 jours consécutifs, du lundi 1 décembre à 9h00,

au mercredi 17 décembre 2025 à 17h00 inclus, concernant les projets de révisions

allégées n°2 et 3 du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du Bocage Bressuirais

portant respectivement sur le développement de l'offre d'hébergements touristiques à la

l'échelle de l'Agglo2b et l'extension de la zone d'activités de la Gourre d'or à Cerizay.

En adéquation avec les avis conformes de l'autorité environnementale, ces projets

ne comportent pas d'évaluation environnementale.

Madame Cécilia ROCHEFORT a été désignée Commissaire-enquêteure titulaire et

Mme Annie TURPAUD GOUBAND Commissaire-enquêteure suppléante par Monsieur le

Président du Tribunal Administratif de Poitiers.

Pendant toute la durée de l'enquête, les pièces des dossiers, ainsi qu'un registre

d'enquête à feuillets non mobiles, coté et paraphé par le commissaire enquêteur, seront

mis à disposition du public, au siège de la Communauté d'Agglomération du Bocage

Bressuirais - 27 boulevard du Colonel Aubry à BRESSUIRE, aux jours et heures

d'ouverture au public habituels :

- Du lundi au jeudi de 8h30h à 12h et de 13h30 à 17h ;

- Le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h30.

Sur cette même période, une version numérique de l'ensemble des pièces

constitutives des dossiers sera tenue à la disposition du public sur le site Internet de la

Communauté d'Agglomération du Bocage Bressuirais : https://www.agglo2b.fr

Le public pourra consigner ses observations,propositions et contre-propositions,

directement sur le registre dématérialisé et/ou le courriel accessibles depuis la page dédiée

du site Internet https://www.agglo2b.fr ainsi que sur le registre papier, ou par courrier, à

l'attention de Madame la Commissaire-enquêteur, à l'adresse de la Communauté

d'agglomération du Bocage Bressuirais 27 boulevard du ColonelAubry - BP 90184 - 79304

BRESSUIRE Cedex.

Le Commissaire enquêteur recevra le public au siège de la Communauté

d'Agglomération du Bocage Bressuirais les :

- Lundi 01 décembre 2025 de 9h00 à 12h00

- Mercredi 17 décembre 2025 de 13h30 à 17h00

A l’expiration du délai d’enquête, les registres seront clos et signés par la

Commissaire enquêteur.

Cette dernière dispose d’un délai d’un mois à compter de la date de clôture de

l’enquête pour transmettre son rapport au Président de la Communauté d’agglomération

du Bocage Bressuirais, accompagné de ses conclusions motivées.

Le public pourra consulter le rapport et les conclusions du Commissaire-enquêteur

au siège de la Communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais aux jours et heures

habituels d’ouverture ainsi que sur le site internet de la Communauté d'Agglomération -

https://agglo2b.fr . pendant une période d’un an à compter de sa réception par la

Communauté d’agglomération du Bocage Bressuirais. Les personnes intéressées

pourront en obtenir communication dans les conditions prévues par la loi.

A l'issue de l'enquête publique et après remise du rapport et des conclusions du

Commissaireenquêteur, les projets de révisions allégées n°2 et 3 du Plan Local

d'Urbanisme intercommunal seront soumis à l'approbation du Conseil communautaire de

la Communauté d'agglomération du Bocage Bressuirais. Ce dernier pourra décider, s'il y

a lieu, d'apporter des évolutions aux projets en vue de ces approbations.

ö

AUTOMOBILE

BERLINE

Renault

■ Laguna 1

Laguna 1, trɓs bon ɑtat, an-

nɑe 1997, 290000 KM, 700

e u r o s ɔ d ɑ b a t t r e .

06.31.69.74.00 aprɓs 20h

4X4 - S.U.V

Land Rover

Range Rover SDV6 HSE,

06/2014, 223000 KM, CT OK,

roues sport, cɕte argus 21000

euros. Tɑl. 06.84.99.39.79

VɑHICULES DE LOISIRS

Camping car

Capucine

Achɒte cash meilleur prix,

tous types camping-car, four-

gon amɓnagɓ, caravane, ca-

mion magasin (mɔme avec

infiltration), utilitaire, 4x4,

cabriolet, avec ou sans CT.

Se dɓplace 7j/7. Paiement

sɓcurisɓ. 06.59.50.45.26

Camping Car

Profilɑ

Recherche camping-car

aprɒs annɓe 2000, avec

ou sans CT, mɔme avec pro-

blɒme mɓcanique ou carros-

serie. 06.50.24.67.19
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